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QUE Me Luc Harvey continue de bénéficier des condi-
tions de travail prévues au Règlement sur la rémunéra-
tion et les autres conditions de travail des régisseurs de
la Régie du logement édicté par le décret numéro 300-
98 du 18 mars 1998, compte tenu des modifications qui
y ont été ou qui pourront y être apportées ;

QUE Me Luc Harvey participe au Régime de retraite
de l’administration supérieure (RRAS) adopté par le
décret numéro 960-2003 du 17 septembre 2003 compte
tenu des modifications qui y ont été ou qui pourront y
être apportées et au régime de prestations supplémentai-
res adopté par le décret numéro 961-2003 du 17 septem-
bre 2003 compte tenu des modifications qui y ont été ou
qui pourront y être apportées, en tant qu’employé qui
n’est pas visé par l’annexe I de ce décret ;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de
Me Luc Harvey soit à Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 1140-2007, 19 décembre 2007
CONCERNANT la Politique concernant la parité entre
les femmes et les hommes au sein des conseils
d’administration des sociétés d’État

ATTENDU QUE l’article 43 de la Loi sur la gouvernance
des sociétés d’État (L.R.Q., c. G-1.02) prévoit notam-
ment que le gouvernement établit une politique ayant
pour objectif que les conseils d’administration soient,
pour l’ensemble des sociétés, constitués à parts égales
de femmes et d’hommes à compter du 14 décembre
2011 ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’adopter une politique
concernant la parité entre les femmes et les hommes au
sein des conseils d’administration des sociétés d’État ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Finances :

QUE soit adoptée la Politique concernant la parité
entre les femmes et les hommes au sein des conseils
d’administration des sociétés d’État, annexée au présent
décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

POLITIQUE CONCERNANT LA PARITÉ ENTRE
LES FEMMES ET LES HOMMES AU SEIN DES
CONSEILS D’ADMINISTRATION DES SOCIÉTÉS
D’ÉTAT

1. Préambule

L’Assemblée nationale a reconnu, dans la Loi sur la
gouvernance des sociétés d’État (L.R.Q., c. G-1.02),
l’importance d’une plus grande participation des femmes
aux instances décisionnelles, notamment en s’assurant
que les conseils d’administration de l’ensemble des
sociétés d’État visées par cette loi soient constitués à
parts égales de femmes et d’hommes.

2. Objet

La présente politique a pour objet d’assurer la parité
entre les hommes et les femmes au sein des conseils
d’administration de l’ensemble des sociétés d’État visées
par la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État afin
qu’à compter du 14 décembre 2011, cette parité soit
assurée et maintenue.

3. Responsabilités

Pour assurer la représentation à parts égales de femmes
et d’hommes au sein des conseils d’administration des
sociétés d’État, le gouvernement confie au Secrétariat
aux emplois supérieurs du ministère du Conseil exécutif
les fonctions suivantes :

a) diffuser, auprès de chacune des sociétés d’État
visées et des ministres responsables de ces dernières,
l’objectif de parité entre les femmes et les hommes
prévu à la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État et
devant être atteint à compter du 14 décembre 2011 ;

b) informer les ministres responsables des sociétés
d’État visées du pourcentage de représentation des
femmes au sein du conseil d’administration de ces
sociétés et de la date d’échéance du mandat des membres ;

c) conseiller les ministres responsables sur les moyens
à prendre pour atteindre l’objectif de parité entre les
femmes et les hommes, notamment par la sensibilisa-
tion des groupes et des personnes qu’ils doivent, le cas
échéant, consulter avant une nomination par le gouver-
nement des membres des conseils d’administration des
sociétés visées ;

d) tenir à jour les données nécessaires dans l’atteinte
de l’objectif de parité.
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4. Suivi de gestion

Le Secrétariat aux emplois supérieurs fait rapport au
gouvernement au cours du mois de décembre de chaque
année sur l’atteinte et le maintien de l’objectif de parité
entre les femmes et les hommes au sein des conseils
d’administration de l’ensemble des sociétés d’État visées
par la Loi sur la gouvernance des sociétés d’État.

5. Entrée en vigueur

La présente politique entre en vigueur à compter de la
prise du présent décret.

49240

Gouvernement du Québec

Décret 1141-2007, 19 décembre 2007
CONCERNANT un régime global d’emprunts aux

fins d’autoriser Hydro-Québec à emprunter au plus
4 500 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son
équivalent en toute autre monnaie ou en une combi-
naison de diverses monnaies

ATTENDU QUE l’article 27 de la Loi sur Hydro-Québec
(L.R.Q., c. H-5) prévoit que, avec l’autorisation du
gouvernement, Hydro-Québec peut emprunter de l’argent
et émettre des billets ou obligations portant intérêt au
taux qu’elle fixe, payables à telle époque, à tel lieu et en
telle manière qu’elle détermine, soit en monnaie courante
du Canada soit en toute autre monnaie, au Canada ou
hors du Canada ;

ATTENDU QUE l’article 27.3 de cette loi prévoit entre
autres que les autorisations prévues par l’article 27 ne
sont toutefois pas requises si l’emprunt d’Hydro-Québec
est effectué dans le cadre d’un régime d’emprunts auto-
risé par le gouvernement et dont il approuve le montant
maximum, les principales caractéristiques et les limites
applicables aux transactions visées par chaque régime
d’emprunts et que la valeur nominale, les autres caracté-
ristiques, les modalités et les conditions particulières de
chacune de ces transactions sont établies par Hydro-
Québec ;

ATTENDU QUE l’article 28 de cette loi prévoit que le
gouvernement peut, aux conditions qu’il fixe, garantir
le paiement en capital et intérêts de tout emprunt effec-
tué par Hydro-Québec en vertu de la loi et qu’il peut
également garantir l’exécution de toute obligation
d’Hydro-Québec pour le paiement de sommes d’argent ;

ATTENDU QUE, le 9 novembre 2007, Hydro-Québec a
édicté le règlement n° 732, dont copie est annexée à la
recommandation ministérielle au soutien du présent
décret, autorisant un régime global d’emprunts en
vertu duquel Hydro-Québec pourra effectuer, d’ici le
31 décembre 2008, des emprunts, au Canada ou ailleurs,
dont le produit net global ne devra pas excéder
1 100 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son
équivalent en toute autre monnaie ou en une combi-
naison de diverses monnaies à l’égard des besoins
d’emprunt de l’exercice financier 2008 et 3 400 000 000 $
en monnaie légale du Canada ou son équivalent en toute
autre monnaie ou en une combinaison de diverses
monnaies à l’égard des besoins d’emprunt de l’exercice
financier 2009, par le placement public ou privé de titres
d’emprunt ou, selon le cas, de titres d’emprunt et de
droits d’achat de titres d’emprunt, par convention de
prêt ou de toute autre manière jugée appropriée, ce
règlement établissant aussi les caractéristiques et limites
jugées nécessaires par Hydro-Québec quant aux emprunts
conclus dans le cadre de ce régime d’emprunts ;

ATTENDU QUE Hydro-Québec a demandé que son
règlement soit approuvé, que le régime global d’emprunts
auquel il pourvoit soit autorisé et que le paiement de
toute somme qui pourrait être due à l’égard de tout
emprunt effectué sous l’autorité de ce régime d’emprunts
soit garanti par le Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Finances :

QUE le règlement n° 732 d’Hydro-Québec édicté le
9 novembre 2007 autorisant un régime global d’emprunts,
dont copie est annexée à la recommandation ministé-
rielle au soutien du présent décret, soit approuvé et que
le régime global d’emprunts auquel il pourvoit et en
vertu duquel Hydro-Québec est autorisée à effectuer des
emprunts au Canada ou ailleurs, par le placement public
ou privé de titres d’emprunt ou, selon le cas, de titres
d’emprunt et de droits d’achat de titres d’emprunt, par
convention de prêt ou de toute autre manière jugée
appropriée (les « emprunts »), soit autorisé conformé-
ment à ce qui suit :

a) Hydro-Québec est autorisée à effectuer, en vertu
de ce régime d’emprunts, d’ici le 31 décembre 2008, des
emprunts dont le produit net global, tel que prévu au
règlement, ne devra pas excéder 1 100 000 000 $ en
monnaie légale du Canada ou l’équivalent de ce mon-
tant en toute autre monnaie ou en une combinaison de
diverses monnaies à l’égard des besoins d’emprunt de
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